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L’éditorial
de Alain MARATRAT

Chères Martinaises, Cher Martinais,

Les différents événements que nous traversons 
depuis quelques temps, tels que la crise sanitaire ou 
encore l’inflation, nous forcent à être plus rigoureux 
dans la gestion des projets, mais également notre 
façon de travailler au quotidien.

Cependant, mes collègues élus et moi-même, vous 
assurons que nous mettons tout en œuvre afin de 
préserver une qualité de vie au sein de notre belle 
commune de Martin-Eglise.

Je souhaite remercier l’ensemble des membres 
du Conseil municipal et les agents communaux 
qui contribuent quotidiennement à vous offrir les 
différents services de notre territoire, ainsi que 
les associations pour l’engagement durant les 
manifestations.

Ces différentes associations vous offrent tout au long 
de l’année diverses activités sportives, culturelles et 
de loisirs.

Cette année 2022 aura quand même été marquée 
par la reprise de différents événements : repas 
des anciens, manifestations organisées par les 
associations martinaises (marché de Noël, foire à 
tout, etc…). 

Nous continuerons également la poursuite des 
travaux et aménagements sur le territoire communal 
(sécurité, aménagement, travaux, voirie, etc…). 
D’autres projets tels que la création d’une aire du 
jeux, l’aménagement d’un citystade ou encore la mise 
en place de la vidéoprotection, sont des projets sur 
lesquels les élus travaillent pour les années à venir.

Si le contexte le permet, nous continuerons à vous 
proposer des moments conviviaux pour l’année 
2023 comme par exemple la reprise de la Fête de la 
musique en juin prochain.

Je vous souhaite une belle année 2023.

Vœux 2023

Alain MARATRAT, 
Maire de Martin-Eglise

Retrouvez les vœux en vidéo
sur le site :  www.martineglise.fr
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ÉTAT-CIVIL
ACTES ÉTAT-CIVIL DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2022

   Naissances :
AUVRAY Tiago 16/01/2022
RINGEVAL Rose 07/02/2022
LEJEUNE Ninon 23/02/2022
FLAMENT Maëlle 13/03/2022
DE BOISSY DUBOIS Victoire 30/03/2022
BIARD Louisa 24/04/2022
ROBLAIN ZICHITTELLA Eliott 31/05/2022
RAMBERG Ezra 28/06/2022
FERRY Lyam 09/08/2022
PAVILLON COLOMBEL Sacha 12/08/2022
SOUDET Lyhana 07/09/2022

   Mariages : 
TROADEC Jennifer
et BERTIN Dominique 16/04/2022
HOLARD Ludivine
et CHARLES Maximilien 04/06/2022
MERLIER Manon
et QUILAN Guillaume 21/05/2022
MEFTAH Sonia
et GREBOVAL Jacky 23/07/2022
DELESTREES Justine
et LUCAS Maxime 30/07/2022
AUZOU Murielle
et DROUET Didier 27/08/2022
AUBER Marine
et MORIN Aurélien 17/09/2022

   Décès :

PILON épouse TORIEN Renée 09/02/2022
MICHEL Louise épouse DELAMARE 15/02/2022
TERRASSE Jean 16/02/2022
EFFOSSE Philippe 26/02/2022
FROIDURE Jean 17/03/2022        
DEHAYS Charles 19/04/2022
LELAIDIER Juliette 27/04/2022
BIARD Louisa 15/05/2022
BOSSY Marcel 01/07/2022
GRENET Gustave 13/07/2022
EDDE épouse BAILLEUX Marie-Pascale 16/07/2022
PICARD Laurence 17/07/2022
LIENARD Denise épouse LEFEBVRE 18/07/2022
RICHOUX Jeanne épouse DELIGNY 03/09/2022
LOUVET Chantal épouse POUCHOUX 03/10/2022
LEFEBVRE Michel 24/10/2022
CHAPELLE Daniel 24/11/2022
LEFEBVRE Richard 05/12/2022
VARNIER Joël 08/12/2022
BOQUET épouse CRONIER Odile 18/12/2022
PAQUET Michel 25/12/2022
THUILLIER Daniel 28/12/2022
NIVELLE Didier 29/12/2022
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PAGE PRATIQUE

RELAIS-POSTE
AU BAR-BRASSERIE 
LE CLOS HENRI IV

Tél. : 02 35 40 38 45

Vente de timbres et d’emballages, colissimo, prêt à 
poster, dépôt de lettres et de colis, traitement des 
recommandés, opérations financières de dépannage.

Ouverture du Mardi au Samedi 
de 10h à 11h45 et de 14h à 19h00.
Ouverture ponctuelle le Dimanche.
Fermeture le Lundi.

HORAIRES
DE TONTE
Rappel : tonte, taille de haies et de branchages, doivent être 
effectuées en respectant les horaires suivants :

Jours ouvrables 8h30 à 12h et 14h à 20h

Samedi 9h à 12h et 14h30 à 19h

Dimanche et Jours fériés 10h à 12h

COLLECTE 
DES ORDURES 
MÉNAGÈRES

LES HORAIRES
DE LA MAIRIE

Lundi 10h30 à 12h00 Fermé l’après-midi

Mardi Fermé le matin 16h00 à 18h00

Mercredi        Fermé toute la journée

Jeudi Fermé toute la journée

Vendredi 10h30 à 12h00 Fermé l’après-midi

Horaires d’ouverture de la mairie au public 

CONTACTS DES ÉLU(E)S ET DES SERVICES PAR MESSAGERIE

Alain MARATRAT, maire                                                  
a.maratrat@mairie-martin-eglise.com

Bertrand CREMET, 1er adjoint  au maire en charge des travaux 
et des services techniques                         
b.cremet@mairie-martin-eglise.com

Françoise Demonchy, 2ème adjointe en charge du tourisme 
et du développement durable              
fdemonchy-mairiemartineglise@laposte.net

Stéphane SKLADANOWSKI, 3ème adjoint en charge des finances, 
de la communication et de la vie associative              
s.skladanowski@mairie-martin-eglise.com

Marie-Laure CORROYER, 4ème adjointe en charge du CCAS 
mlcorroyer@mairie-martin-eglise.com

Emilie DREULLE, secrétaire générale                   
e.dreulle@mairie-martin-eglise.com

Véronique DUFEUILLE, chargée de l’urbanisme                    
v.dufeuille@mairie-martin-eglise.com

Amélie POYER, chargée de l’accueil  
a.poyer@mairie-martin-eglise.com

Matthieu Monchicourt, policier municipal                        
police@mairie-martin-eglise.com

Eric POUCHOUX, chargé d’affaires 
e.pouchoux@mairie-martin-eglise.com

Véronique DUFEUILLE, chargée de l’urbanisme                    

Matthieu Monchicourt, policier municipal                        

SERVICES DÉPANNAGE 
DE VEOLIA, ENEDIS ET ENGIE
En cas de nécessité, vous pouvez contacter ces services
aux numéros suivants :

VEOLIA : 09 69 39 56 34
ENEDIS : 09 70 83 16 701

GRDF : 08 00 47 33 33

Site Internet de la commune
et page Facebook : www.martin-eglise.fr

Déchets ménagers dans les containers à couvercle gris
vendredi matin ou samedi matin

Déchets recyclables dans les containers à couvercle jaune
mercredi matin ou jeudi matin

Collecte des ordures ménagères au centre-bourg, à Etran et à 
Thibermont

RECENSEMENT DE LA POPULATION AU 01/01/2021 : 1 651 HABITANTS

PRÉSENCE DU CONSEILLER NUMERIQUE
Il est présent le Jeudi de 10h à 12h, directement en Mairie et SANS 
RENDEZ-VOUS.

ACCÈS AUX DÉFIBRILLATEURS
- Gymnase

(hall d'entrée, pendant les heures d'ouverture du gymnase)
- Salle des fêtes (hall d'entrée, pendant les heures d'ouverture)
- Stades (derrière les vestiaires, accès libre)
- Place Mayenne (derrière le four à pain, accès libre)
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INFOS PRATIQUES

ANIMAUX ERRANTS

Vous venez de croiser un animal errant ? Vous pouvez contac-
ter la Police Municipale de Martin-Église ou, en dehors des 
ouvertures de la Mairie, la Police Nationale de Dieppe ou la 
SPA de Dieppe.

Si vous êtes propriétaire d’un chien, pensez à indiquer sur son 
collier votre nom, adresse et numéro de téléphone. En cas de 
perte, les animaux identifiés ont 80 % de chance d’être retrou-
vés.

Afin de lutter contre les abandons et responsabiliser les 
maîtres, la règlementation impose que les chats nés après le 
1er janvier 2012 soient obligatoirement identifiés, par puce élec-
tronique ou par tatouage.

CONTACT ANIMAL ERRANT / PERDU :
Police Municipale : 02 35 04 41 18
SPA Dieppe : 02 35 84 26 17
Police Nationale : 17

LES DÉJECTIONS CANINES
Les agents techniques municipaux travaillent au quotidien 
pour offrir un environnement agréable et sain à Martin-Eglise. 
Cela doit s’accompagner d’une prise de conscience collective... 
et c’est aussi un acte de civisme
Ainsi, la Mairie rappelle que les propriétaires d’animaux ont 
pour obligation de ramasser les excréments de leur fidèle 
compagnon et que pour ce faire un distributeur de «sacs à 
crottes» est à votre disposition Place Mayenne et au stade 
devant le terrain de boules.
Il est également rappelé que les résidus de crottes de chiens 
sont interdits sur :
• Les voies publiques ;
• Les trottoirs ;
• Les espaces verts publics ;
• Les espaces des jeux publics pour enfants.

Et tout cela par mesure d’hygiène publique.

Les contrevenants s’exposent à une contravention de 3ème

classe de 68 euros et à une obligation de ramassage immédiat.

Déjection canine
INTERDITE
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INFOS PRATIQUES
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

VOTRE CONTAINER EST TROP PETIT ?

Formulez votre demande à la communauté d’agglomération
Interlocuteur privilégié : Aurélie au 06 13 98 41 63

Sélectionnez vos achats selon leurs emballages :
Recharges, cartons, sont moins encombrants que le plastique !

COLLECTE
DES DÉCHETS
CENTRE-BOURG
ETRAN 
THIBERMONT

DÉCHETS MÉNAGERS :
CONTAINERS GRIS

Janvier 2023 Février Mars Avril Mai Juin
- Ven. 3 Ven. 3 - Sam. 6 Sam. 3

Ven. 6 Ven. 10 Ven. 10 Ven. 7 Sam. 13 Ven. 9

Ven. 13 Ven. 17 Ven. 17 Sam. 15 Sam. 20 Ven. 16

Ven. 20 Ven. 24 Ven. 24 Ven. 21 Sam. 27 Ven. 23

Ven. 27 - Ven. 31 Ven. 28 - Ven. 30

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
- Ven. 4 Ven. 1er - Sam. 4 Ven. 1er

Ven. 7 Ven. 11 Ven. 8 Ven. 6 Ven. 10 Ven. 8

Sam. 15 Sam. 19 Ven. 15 Ven. 13 Ven. 17 Ven. 15

Ven. 21 Ven. 25 Ven. 22 Ven. 20 Ven. 24 Ven. 22

Ven. 28 - Ven. 29 Ven. 27 - Sam. 30

CONTAINERS JAUNE
Janvier 2023 Février Mars Avril Mai Juin

- - - - Jeu. 4 Jeu. 1er

Mer. 11 Mer. 8 Mer. 8 Mer. 5 Mer. 17 Mer. 14

Mer. 25 Mer. 22 Mer. 22 Jeu. 19 - Mer. 28

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
- - Mer. 6 Mer. 4 Jeu. 2 -

Mer. 12 Mer. 9 Mer. 20 Mer. 18 Mer. 15 Mer. 13

Mer. 26 Mer. 23 - - Mer. 29 Mer. 28

DÉCHETS RECYCLABLES  :

Janvier 2023

Janvier 2023

LES JOURS DE RAMASSAGE 2023

COLLECTE DES DECHETS
LES JOURS DE RAMASSAGE 2023 

.......................................................................................................................................

Déchets recyclables : 
Centre-bourg - Etran - Thibermont 

CONTAINERS JAUNE : déchets recyclables

Janvier Février Mars Avril Mai Juin 2023 

Jeudi 
4 

Jeudi 
1er 

Mercredi 
11 

Mercredi 
8 

Mercredi 
8 

Mercredi 
5 

Mercredi 
17 

Mercredi 
14 

Mercredi 
25 

Mercredi 
22 

Mercredi 
22 

Mercredi 
19

Mercredi 
28 

Juillet Août Sept. Oct. Nov. Dec. 
Mercredi 

6 
Mercredi 

4 
Jeudi 

2
Mercredi 

12 
Mercredi 

9 
Mercredi 

20 
Mercredi 

18 
Mercredi 

15 
Mercredi 

13 
Mercredi 

26 
Mercredi 

23 
Mercredi 

29 
Jeudi 
28 

Papier, brique de carton, cartonette, film plastique, barquettes, polystyrène, aluminium même les plus petits, bouteilles, flacons de 
nettoyage, d’hygiène, d’eau...

Ordures résiduelles, vaisselle et tous les déchets autres que les emballages recyclables.
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LE COMPOSTAGE
LE COMPOSTAGE EST FACILE A FAIRE À LA MAISON.
IL PEUT SE FAIRE :

EN SURFACE EN TAS EN COMPOSTEUR

Comment réussir son compost 
La recette est la suivante :

MATIÈRE HUMIDE (2/3) + MATIÈRES SÈCHES (1/3)
+ DE L’AIR + HUMIDITÉ SUFFISANTE

Par exemple : 1 saladier de déchets humides + 0,5 saladier de 
déchets secs

1 - Déposer les déchets humides sur l’ensemble de la surface 
(pas d’effet tas)
2 - Recouvrir de déchets secs (1/3)
3 - Brasser pour aérer (tous les 20 cm d’épaisseur)
4 - Ajuster l’humidité dans le composteur (1/mois) : ni trop ni 
pas assez.
5 - retourner le tas de compost (1/ 6 mois)
6 - tamiser le compost avant de l’utiliser

Le compost doit être humide comme une éponge pressée mais 
sans excès.
Trop Humide : du liquide sort d’une poignée de compost pres-
sée 
✓ Ajouter de la matière sèche et mélanger
✓ En été ou par beau temps, laisser le composteur ouvert 
pour qu’il sèche

Trop sec : le composte se s’agglomère pas quand on presse 
la poignée
✓ On arrose

Il permet de :
- Réduire le volume des déchets
   mis dans les ordures ménagères,
- Limiter les transports de déchets,
- Produire du compost.

Les matières à composter 
Toutes les matières organiques sont biodégradables donc 
elles sont compostables.

Sans restriction :
✓ LES DÉCHETS DE CUISINE : épluchures, fanes de légumes, 
fruit et légumes abîmés, marc de café, filtres en papier, pain, 
laitages, croûtes de fromages, etc.
✓ LES DÉCHETS DE JARDIN, s’ils ne sont pas utilisés en pail-
lage : tonte de gazon, feuilles, tailles de haies, fleurs fanées, 
etc.
✓ CERTAINS DÉCHETS DE LA MAISON : mouchoirs en papiers, 
essuie-tout, cendre de bois, sciures, copeaux, papier journal 
(pas de magazine), boîte à œufs, carton de colis (marron) etc.

Avec modération ou précaution :
✓ LES RESTE DES REPAS : les aliments cuits de part leur tex-
ture pâteuse ont plus de mal à se décomposent
✓ LA VIANDE : il est préférable de la placer en petits morceaux 
au centre du tas.
✓ LES COQUILLAGE ET COQUILLES D’ŒUFS : même s’ils ne 
se décomposent pas, leur usure apporte des éléments miné-
raux et leur structure facilite l’aération
✓ LES DÉCHETS TRÈS DURs comme les branches ou les tro-
gnons de choux doivent être coupés ou broyés avant afin de 
faciliter leur décomposition.

Les matières humides Les matières sèches

Epluchures / Fanes de légumes Broyat de branche / copeaux

Déchets de cuisine Feuilles / herbes sèches

Tonte de gazon Sciures / cendre

Boite à œuf / carton marron

On répartit les matières à composter en 2 catégories

Source : Guide ADEME « le compostage et le paillages »

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

ENQUÊTE PUBLIQUE
SONDAGE DE LA POPULATION
Dans l'idéal, le ramassage des déchets verts pourrait être 
assuré sur la commune de Martin-Eglise, comme l'est déjà celui 
des recyclables et celui des déchets ménagers. Dans un souci 
de transparence avec nos concitoyens, il est a préciser que ce 
service de ramassage supplémentaire entraînerait une 
augmentation de la taxe foncière estimée à 100€. 
Voici donc un petit sondage qui permettra de connaître l'opinion 
de chacun sur le sujet. Alors, quelle que soit votre avis, 
n'hésitez pas à le déposer dans la boîte aux lettres de votre 
Mairie, par le biais du coupon joint ci-dessous. A vos stylos !

.......................................................................................................................................

Enquête ramassage déchets verts : 

 Je suis pour     Je suis contre

Situation du domicile concerné :  
       Centre bourg    Etran        Thibermont

     Résidence principale   Résidence secondaire

RÉSULTATS ENQUÊTE PUBLIQUE
SONDAGE DE LA POPULATION

Nous tenions à remercier les lecteurs qui ont répondu à l’enquête présente dans le numéro précédent de cette Lettre Muni-
cipale, concernant la collecte des déchets verts sur notre commune, qui, nous l’avions précisé, entraînait une augmentation 
non négligeable de la taxe foncière (+/- 90). Nous vous communiquons les résultats de cette petite consultation, dont les 
bulletins réponses étaient à déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie :

ENQUÊTE PUBLIQUE
SONDAGE DE LA POPULATION
Dans l'idéal, le ramassage des déchets verts pourrait être 
assuré sur la commune de Martin-Eglise, comme l'est déjà celui 
des recyclables et celui des déchets ménagers. Dans un souci 
de transparence avec nos concitoyens, il est a préciser que ce 
service de ramassage supplémentaire entraînerait une 
augmentation de la taxe foncière estimée à 100€. 
Voici donc un petit sondage qui permettra de connaître l'opinion 
de chacun sur le sujet. Alors, quelle que soit votre avis, 
n'hésitez pas à le déposer dans la boîte aux lettres de votre 
Mairie, par le biais du coupon joint ci-dessous. A vos stylos !

.......................................................................................................................................

Enquête ramassage déchets verts : 

 Je suis pour     Je suis contre

Situation du domicile concerné :  
       Centre bourg    Etran        Thibermont

     Résidence principale   Résidence secondaire

ENQUÊTE RAMASSAGE
DÉCHETS VERTS

29%

Je suis 
POUR

Je suis 
CONTRE

70%
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LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
LES CHIFFRES DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE
SUR LE TERRITOIRE DE DIEPPE-MARITIME

LES DATES : LE CASSE-TÊTE POUR TOUT COMPRENDRE

En Octobre 2018, une caractérisation des ordures ménagères a montré que le gaspillage alimentaire représente
11 % du contenu de nos poubelles soit 38 kg/an/pers.

Pour moins gaspiller, la lecture de la date de péremption est essentielle.

Il existe 2 type de date à ne pas confondre :
> Date Limite de Consommation ou DLC

La date limite de consommation indique une date limite impérative au-delà de laquelle le produit est considéré comme impropre à 
la consommation car il peut présenter un danger pour la santé.

> Date de Durabilité Minimale ou DDM

Au-delà de cette date, le produit est consommable, il ne présente pas de danger pour la santé.
La date de durabilité minimale indique une date jusqu’à laquelle le fabriquant garantit toutes les qualités gustatives du produit.

A CONSOMMER
JUSQU’AU
01.01.2023

A CONSOMMER
DE PRÉFÉRENCE AVANT

01.01.2023

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES !
CENTRE-BOURG - ETRAN - THIBERMONT 

Les déchets volumineux des ménages ne sont pas 
collectés avec les ordures ménagères ! 

De nouveaux actes d’incivilités amènent à rappeler que les 
encombrants doivent obligatoirement être déposés en dé-
chetterie : épaves de vélos, sommiers, matelas, canapés, 
TV, mobiliers, déchets verts ...

En abandonnant tout type de déchets sur la voie pu-
blique, on s’expose à une amende forfaitaire pouvant 

aller jusqu’à 750 €. Devant le juge du tribunal 
de police, si vous avez utilisé un véhicule pour 
déposer vos déchets, l’amende peut s’élever à 

1 500 € et la confiscation du véhicule. 

En plus de ces amendes, la commune facturera l’interven-
tion des services techniques aux contrevenants de la façon 
suivante : Le coût correspondant aux interventions des 
services pour procéder aux enlèvements et au nettoyage 

du domaine public est fixé à 50 € la demi-heure de tra-
vail réalisée pour les particuliers et 150 € la demi-heure 
de travail réalisée pour les professionnels (tarif calculé en 
fonction des tarifs de la déchetterie intercommunale). Le 
tarif sera doublé en cas de récidive.

En abandonnant tout type de déchets sur la voie pu
blique, on s’expose à une amende forfaitaire pouvant 

1 500 

LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
LES GESTES DU QUOTIDIEN POUR LUTTER
CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Par définition, le gaspillage est l’action de dépenser avec 
profusion, de consommer sans discernement.

En conséquence, lutter contre le gaspillage alimentaire 
revient à :

- Dépenser le juste nécessaire

- Consommer consciemment

Les petits gestes qui permettent de réduire le gaspillage

✓ Etablir les menus à l’avance

✓ Faire une liste de course

✓ Contrôler les dates 

✓ Adapter la quantité à vos besoins 

✓ Rangement : premier périmé devant

✓ Respect des conditions de conservation

✓ Pour les dates, je m’adapte : Manger ce qui va se perdre 
en premier ou Cuisiner ce qui risque de se perdre

✓ Préparer les bonnes quantités

✓ Servir les bonnes quantités

✓ Conserver les restes dans les boîtes hermétiques

✓ Préparer son repas pour le travail avec les restes

✓ Penser à la congélation en portion

✓ J’adopte la cuisine anti-gaspillage : 

http://www.recettes-online.fr/

ICuisto – Le Frigo intelligent

frigo magic, facile et rapide

Marmiton : Recettes gourmandes 

Pour vous engagez dans la lutte contre le gaspillage,
choisir 3 de ces gestes et appliquer les systématiquement 
au moins pendant 1 mois.

Vous verrez vite le résultat et cela deviendra automatique.
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EXPOS PEINTURE & SCULPTURE
Association Loisirs et Culture  
Les membres des sections peinture et sculpture de l’associa-
tion Loisirs et Culture ont exposé pendant deux week-ends 
consécutifs de décembre à la chapelle d’Etran. C’était l’occa-
sion pour les visiteurs de découvrir les talents des 14 peintres 
et des 6 sculpteurs amateurs sur des thèmes très différents.

Bravo encore à Christian Attiba, Eurielle Bossennec, Peggy 
Bourdon, Christine Dinet, Monique Elmosnino, Corinne Foure-
Bled, Pascale Guilbert, Thierry Jauneau, Françoise Lefebvre, 
Marie-Céline Lemasson, Lydie Magnier, Sylvianne Morisse, 
Christine Pocceschi et Padma Ramsamy Prat pour la partie 
peinture, Christian Attiba, Pascale Guilbert, Catherine Hebert, 
Bérenice Le Prevost de la Moissonniere, Martine Letournel et 
Véronique Wyllie Renaudie pour la taille de pierre.

EXPOSITIONS

Roussel-Coulon-Yaox
Du 5 au 15 août 2022, la chapelle d’Etran a accueilli un trio 
d’artistes. Les visiteurs ont pu découvrir trois univers diffé-
rents allant de la peinture à la création d’objets à partir de 
matériaux récupérés en passant par la sculpture.
Françoise Roussel trouve son inspiration en observant les 
paysages de notre littoral. A travers ses toiles, on découvre 
de superbes paysages allant des quais Dieppois aux falaises 
de Pourville.

Michel Coulon recycle toute la ferraille qu’il peut trouver : 
des morceaux de métal abîmés, des outils, des fers à cheval, 
des chaînes de vélo… Tout, dans ses mains, se transforme en 
œuvre d’art.
Yaox travaille la craie des falaises de Normandie pour en faire 
des sculptures qui seront peintes durcies et protégées pour 
durer dans le temps.
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ÉCOLES

RENTRÉE SCOLAIRE

INITIATION AU JUDO

DÉCOUVERTE DE LA PRAIRIE
HUMIDE

En ce jeudi 1er septembre, la 
rentrée scolaire s’est déroulée 
sous le soleil. Mme Lheureux, 
directrice du groupe scolaire, 
a accueilli 119 élèves répartis 
en maternelle (49 élèves) et en 
primaire (70 élèves). Cette année, 
les parents ont pu accompagner 
leurs enfants dans l’enceinte 
du groupe scolaire pour la plus 
grande joie des enfants.

Nous souhaitons la bienvenue à 
Mme Salomé Rouland qui arrive 
de Blangy/Bresle et qui remplace 
M. Thoumyre.

Les élèves de CP se sont initiés 
au judo durant 7 semaines et ont 
profité des compétences de Luc 
Cretté, professeur de judo pour 
progresser. Ils ont travaillé sur les 
déplacements et la mobilité au sol 
et ont découvert plusieurs positions 
: shiho gatame, kesa gatame, ko uchi 
gari, o uchi gari. Mme Lheureux et 
ses élèves remercient Luc pour cette 
belle et enrichissante expérience.

La vie dans une mare, la rivière et son importance 
environnementale, la faune et la flore....

Autant de sujets qui furent abordés au cours 
de cette sortie scolaire au cours de laquelle les 
enfants ont appris le rôle important de notre 
prairie humide située à la sortie du village.

Savoir regarder, écouter et essayer de comprendre 
l’importance de la protection de ces lieux pour se 
prémunir des inondations et protéger la diversité 
des espèces animales (grenouilles, libellules, 
tritons etc...) et végétales !

Un enjeu important pour l’avenir de nos enfants !
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ÉCOLES

CARNAVAL 2022 !
Quel plaisir pour les enfants de notre école ! 
Carnaval est arrivé ! C’est le moment pour les élèves d’enfiler de beaux costumes et de partager un moment de joie.

DÉPART EN RETRAITE
DE BÉATRICE OLINGUE
Après 22 années de service auprès de nos petites Martinaises et petits 
Martinais, Béatrice OLINGUE, agent polyvalent au sein du Groupe scolaire a 
fait valoir ses droits à la retraite.
Pour sa dernière journée auprès des enfants, des élus, des enseignants, des 
collègues et des parents d’élèves se sont réunis jeudi midi afin de lui faire une 
surprise et lui offrir des présents.
Béatrice, nous vous souhaitons une belle et agréable retraite.

Petite et Moyenne section

Moyenne et Grande  section

Classe CP

CE2 et CM1

CM1 et CM2
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FÊTE DE FIN D’ANNÉE DÉBUT JUIN !
LA FÊTE BATTAIT SON PLEIN
À LA SALLE
ANDRÉ DÉSAUBRY !

ÉCOLES

C’était le moment pour tous les 
enseignants et pour les élèves de 
clore l’année scolaire 2021/2022 par 
un petit spectacle chant et danse en 
présence des parents !

Comme toujours le moment le plus 
émouvant fut celui qui fut dédié 
aux élèves de CM2 puisque ceux-
ci quittaient notre école afin de 
continuer vers d’autres horizons au 
collège.
Nous leur avons souhaité une belle 
poursuite de leur scolarité à Dieppe 
et un livre leur fut remis afin qu’ils 
n’oublient pas leur petite école 
communale.

LE GRAND JOUR EST ARRIVÉ !NOËL À L’ÉCOLE !
Petits et grands attendent avec impatience la venue du 
Père Noël dans notre groupe scolaire !
Vendredi 17 décembre ne fut pas un jour comme 
les autres au sein de notre belle école ! En effet, 
on y attendait un personnage très important 
qui ne descend qu'une fois par an parmi nous :
Le Père Noël ! Et c'est avec énormément de sourires, 
de chansons et de dessins que ce grand personnage a 
été accueilli. 
Comme toujours, il n'était pas venu les mains vides et 
chaque enfant a pu découvrir de beaux livres sortis de 
son grand sac magique.

Merci Père Noël et à l'année prochaine !!!
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TRAVAUX

TRAVAUX DE VOIRIE 2021 
En 2022, la commune a réalisé un grand nombre de 
chantiers pour améliorer et entretenir la voirie : 
• Aménagement de continuité piétonne route de Palcheul.
• Aménagement d’une aire de livraison adaptée pour la cuisine 

du groupe scolaire.
• Implantation de panneaux stop rue des Vergers et chemin 

des Meuniers pour réduire la vitesse et espérons la 
circulation sur ces deux voies communales très empruntées 
par les piétons, en particulier par les enfants qui se rendent 
aux arrêts de bus et malheureusement par beaucoup de 
véhicules en transit qui utilisent ces voies comme raccourcis.

•
•
•
•
•
•
•

• Réfection des enrobés de voirie et du parking entre l’église 
et le pont de la rue des Tinterelles dans la continuité des 
travaux d’aménagement de la rue des Tinterelles.

LES BATIMENTS COMMUNAUX  

ESPACES VERTS  ÉCLAIRAGE PUBLIC

• Changement de la pompe à chaleur et des radiateurs pour 
le chauffage de la chapelle d’Etran.

• Changement des baies vitrées, de l’éclairage par des spots 
leds moins énergivores et acquisition d’un grand écran 
vidéo pour la salle du conseil municipal .

• Réfection totale d’un local mis en location au profit de 
l’association des anciens d’ Alpine dans la cours des ateliers 
municipaux .

• Changement de l’éclairage énergivore et défectueux de la 
grande salle du gymnase par des projecteurs leds .

• Changement de mobilier (chaises et tables ) pour la cantine,
achat de meubles de rangement et aménagement de 
placards au groupe scolaire .

• Abattage des peupliers malades et dangereux allée 
des stades par une entreprise spécialisée début 2022 et 
plantation de nouvelles essences en fin d’année par nos 
services municipaux.

• Des aulnes malades seront abattus et remplacés au 
printemps.

• Les entretiens de voiries et surtout d’espaces verts sont 
très chronophages pour nos équipes depuis l’interdiction 
de l’utilisation des produits phytosanitaires les obligeant 
à désherber à la binette, ce qui ne facilite pas leur travail 
ni la planification des entretiens. Il est donc possible et 
certain qu ‘il y ait des mauvaises herbes sur les trottoirs 
et dans les parterres entre deux passages.

• Quelques chiffres : la surface d’espace vert pelouse à 
tondre est de 63143 m2, le fauchage des bords de voiries, 
des talus représente 11753 m2 , nous avons aussi 3981 
mètres de haies à tondre et 19970 m de voirie à entretenir.

• Extension de l’éclairage public par l’implantation de 
trois nouveaux mats et lanternes leds dans le chemin 
communal route du monastère .

• Changement des mâts et lanternes de la résidence les 
Marronniers : deux lanternes ont été déposées pour des 
raisons de sécurité, l’ensemble devait être remplacé 
pour la fin 2022 mais suite à des retards de livraison la 
pose se fera prochainement. Pour la même raison, le 
remplacement de l’éclairage du stade a pris du retard.

• Suite à l’augmentation du prix de l’énergie, le conseil 
municipal à validé la réduction de la période d’allumage de 
deux heures par jour (extinction 22h30 ré allumage 6h00 ).

TRAVAUX DE VOIRIE 2021 
•
•
•
•
•
•
•
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CÉRÉMONIE
DU 8 MAI 
Après avoir lu le message de Mme Geneviève Darrieussecq, 
ministre déléguée aux anciens combattants, M. le Maire, Alain 
Maratrat, a fait l’appel des morts de la commune tombés pour 
la France aux cours de la 2ème guerre mondiale. Une gerbe a 
été déposée au pied du monument aux morts, puis une minute 
de silence a été observée en mémoire de toutes les victimes 
de ce conflit.

Après 2 années d’absence en raison de la crise sanitaire, 
l’École des Champions était de retour au gymnase Patrick 
Depailler le mercredi 1er juin pour la 17ème édition. Mme 
Enikö Hazar, accompagnée par Alain Maratrat, a accueilli plus 
de 120 enfants âgés de 8 à 12 ans.

Le but de cet après-midi était de permettre aux enfants de 
participer à différents ateliers tel que le secourisme, la 
sécurité routière, l’activité pompier, le tri des déchets et 
l’environnement, le développement durable, le handi-rugby, 
le rugby, le handball, l’athlétisme et le judo. A travers ces 
différentes activités, les enfants ont pu apprendre ce qu’était 
l’esprit d’équipe, le civisme, le respect des règles, la maitrise 
de soi, le courage, le fair-play …

Ce fut donc après une journée bien remplie et autour d'un 
délicieux goûter que se termina cette rencontre amicale avec 
remise de diplôme et cadeaux à chaque participant.

Une journée réussie pour le plus grand bonheur de tous !
Encore merci à tous les organisateurs et aux bénévoles qui 
ont assuré le bon déroulement de cette rencontre.

ÉCOLE DES 
CHAMPIONS

FOIRE À TOUT
AU STADE
Malgré une météo très incertaine, l’équipe d’organisation a 
décidé de maintenir la foire à tout du stade. Dès 6 heures du 
matin, les exposants se sont installés sur le stade de football, 
et environ 80 exposants ont participé à cette foire à tout. Toute 
la journée, de nombreux visiteurs ont déambulé dans les al-
lées du stade à la recherche de l’objet rare. 

Un grand merci à tous les bénévoles de Martin-Eglise Anima-
tion, du club de football, de judo et de tennis d’avoir été pré-
sents pour permettre la bonne tenue de cette manifestation.

JOURNÉE FESTIVE

Samedi 26 mars 2022, c’est sous le soleil que s’est déroulée, 
sur le parking de la salle Patrick Depailler, une après-midi 
récréative qui a permis aux nombreuses familles martinaises 
de découvrir les activités proposées par l’espace Georges 
Thurin.  Les enfants ont pu découvrir des activités telles que 
le BMX, le bubble-foot ou s’amuser dans les structures gon-
flables ou encore se faire maquiller. Pendant ce temps, les 
animateurs de l’espace Georges Thurin ont pu discuter avec 
les nombreuses familles et leur proposer un questionnaire.

Nous remercions encore une fois l’équipe de l’espace Georges 
Thurin d’avoir organisé cette journée.

ORGANISÉE PAR
L’ESPACE GEORGES THURIN

Foire à tout - Martin-Eglise
Dimanche 5 juin 2022
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MESSE DE
LA MOISSON

C’est dans une église magnifiquement décorée qu’a eu lieu la 
messe de la moisson ce samedi 27 août. C’est le curé de la 
paroisse, le père Jean-Baptiste Baranger entouré de 2 autres 
prêtres, qui a dit la messe. A cette occasion, il a rappelé l’im-
portance du travail des agriculteurs et des éleveurs dans 
notre monde actuel. A la fin de l’office, l’ensemble des partici-
pants à la cérémonie religieuse a pu déguster des brioches et 
des pains cuits, et partager un moment de convivialité.

FOIRE À TOUT
CENTRE BOURG

Malgré une concurrence accrue, environ 70 exposants sont ve-
nus s’installer ce dimanche 4 septembre dans le centre-bourg 
du village et sur la place Mayenne. Le soleil était au rendez-
vous et de très nombreux visiteurs ont pu déambuler dans les 
rues du village et tenter de trouver l’objet rare.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont œuvré pour que 
cette manifestation soit une réussite.

La municipalité a organisé de nouveau le vendredi 30 septembre 
à la salle Sully, la cérémonie de remise des médailles aux 
sportifs après quelques années d’absence à cause de la crise 
sanitaire. A travers cette cérémonie, la municipalité souhaitait 
récompenser les sportifs de clubs martinais qui ont brillé par 
leurs performances lors de la saison 2021-2022. Deux clubs ont 
été mis à l’honneur cette année, il s’agit de l’ALC JUDO et de 
l’équipe de football du FC Martin-Eglise.

RÉCOMPENSE 
DES SPORTIFS
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MARCHÉ
DE NOËL

REPAS DES AÎNÉS

Après 2 années d’absence,  le Marché de Noël s’est à nouveau 
déroulé sur la place Mayenne ce dimanche 4 décembre 2022. 
Les visiteurs ont pu découvrir à l’intérieur de la salle Sully 
les produits proposés par les 9 exposants présents. Tout au 
long de la journée, les enfants ont pu se promener en carriole 
sur la place Mayenne, et ont également pu rencontrer le Père 
Noël qui leur a distribué des chocolats. Ils ont enfin pu dépo-
ser leur liste de souhaits dans la boîte aux lettres.

Nos anciens de la commune étaient conviés à la salle des fêtes 
le dimanche 2 octobre 2022 après 2 années d’interruption. Ce 
sont 146 convives qui ont répondu à cette invitation. M. Alain 
Maratrat, maire de la commune et Mme Marie-Laure Corroyer, 
présidente du CCAS et les membres du conseil municipal et 
du CCAS ont eu le plaisir de les accueillir.

Avant le début du repas, Madame Suzanne Dupuis (88 ans) 
et Monsieur Maurice Bastard (95 ans), la doyenne et le doyen 
de la journée ont été mis à l’honneur. Après un délicieux re-
pas préparé par l’équipe de Ledant Traiteur, nos invités de la 
journée ont pu assister à un magnifique spectacle avec des 
artistes de qualité. Ainsi, pendant près de 2 heures, ils ont pu 
regarder la comédie musicale “Souvenir, souvenir” proposée 
par la compagnie Trabucco et retrouver un grand nombre de 
tubes de la chanson française.

Nous remercions également Philippe Dupuis pour sa contri-
bution bénévole au son et à la lumière afin que le spectacle se 
déroule dans les meilleures conditions, et le personnel com-
munal pour le service à table.

CÉRÉMONIE
DU 11 NOVEMBRE
Les cérémonies du 11 novembre ont commencé par une 
messe dite par M. l’Abbé Jean-Baptiste Baranger en l’église 
Saint-Martin. Après la cérémonie religieuse, une nombreuse 
assistance s’est retrouvée au Monument aux Morts. Après 
avoir fait l’appel des soldats martinais tués au cours des dif-
férents conflits et entendu le discours du ministre des An-
ciens Combattants, une gerbe fut déposée par M. le maire 
Alain Maratrat et Mme Marie-Claude Laurent, présidente de 
l’Amicale des Anciens Combattants et du Souvenir. La céré-
monie se poursuivit par une minute de silence qui fut respec-
tée par l’ensemble des personnes présentes.

De très nombreux enfants du groupe scolaire Gill Geryl, sous 
la direction de Mme Lheureux, directrice du groupe scolaire, 
ont interprété la Marseillaise pour terminer cette cérémonie.

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur a été offert à la 
salle Sully.
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Mardi 3 janvier, à la salle des fêtes André Désaubry, s’est 
déroulée la cérémonie des vœux en présence de M. le  sous-
préfet. de M. le député Sébastien Jumel, ainsi que de nombreux 
maires et élus de l’agglomération. C’est notre premier adjoint, 
M. Bertrand Cremet, qui a commencé la cérémonie en rappelant 
l’ensemble les principaux travaux réalisés dans la commune 
et les principaux événements (culturels, animations …) qui se 
sont déroulés au cours de l’année 2022.

Après avoir présenté ses vœux à l’ensemble des personnes 
présentes, aux Martinaises et aux Martinais, Alain Maratrat a 
présenté l’ensemble des projets 2023 que vous retrouverez 
dans le discours ci-joint. Le maire et son conseil ont remis la 
médaille de Maire Honoraire à M. Gill Geryl pour ses 37 années 
d’élu dont 25 années en tant que maire de Martin-Eglise. Les 
personnes présentes ont dégusté la galette des Rois du Moulin 
des Salines autour du traditionnel verre de l’amitié, 

VIE COMMUNALE

VŒUX DU MAIRECOLIS DE NOËL
POUR NOS AÎNÉS
Les membres du CCAS ont préparé le mercredi 14 décembre 
137 colis simples pour une personne d’une valeur de 35   et 
104 colis doubles d’une valeur de 60  pour les couples. Ce 
sont 345 personnes âgées de 67 ans ou plus qui ont reçu une 
invitation pour récupérer leur colis à la mairie. La distribution 
des colis a eu lieu le samedi 17 décembre après-midi.

PUCES
COUTURIÈRES
Après deux années d’absence, les puces étaient de retour. 
15 exposants, plus de 90 mètres de linéaire sur lesquels on 
pouvait retrouver des articles en tout genre en lien avec le 
monde de la couture. Tout au long de la journée, de nombreux 
visiteurs ont déambulé devant les stands.
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SERVICES ADMINISTRATIFS,
POLICE ET SALLE DES FÊTES
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Afin de maintenir une qualité de vie 
au sein de la Commune de Martin-
Eglise, la Mairie emploie 24 agents
au sein de différents services.

Les membres du Conseil Munici-
pal ont souhaité vous présenter 
plus en détails les femmes et les 
hommes qui s’affèrent au quotidien 
pour le bon fonctionnement des 
services.

De gauche à droite : Jean-Philippe BLONDEL, Amélie POYER,
Matthieu MONCHICOURT, Emilie DREULLE, Véronique DUFEUILLE,

Nathalie THUEUX et Eric POUCHOUX.

En Mairie, l’équipe administrative 
et technique gère différents ser-
vices : Accueil, Affaires scolaires 
et périscolaires, CCAS, Compta-
bilité et finances, Etat-civil, Elec-
tions, Marchés publics, Ressources 
humaines, Salles communales, Af-
faires techniques et sécurité, Urba-
nisme, etc…

Le bureau de la Police municipale 
se situe au sein de la Mairie, vous 
pouvez joindre notre Policier muni-
cipal en cas de besoin en passant 
par l’accueil au 02 35 04 41 18. La 
Police Municipale est compétente 
par exemple en matière de sécurité 
routière, de prévention ou dans la 
lutte contre les incivilités diverses.

La salle des fêtes communale 
est également gérée par notre 
agente communale, qui s’occupe 
des locations et de l’entretien de 
ce bâtiment essentiel pour notre 
commune, ainsi que l’entretien des 
autres salles communales.
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ATELIER TECHNIQUE

L’équipe de l’atelier technique prend en charge les espaces verts 
de la Commune, l’entretien des voiries, l’entretien des bâtiments et 
des véhicules communaux, la tonte des terrains sportifs, le fleuris-
sement et l’entretien des différents massifs. L’équipe est également 
présente afin d’installer les salles ou les manifestations diverses. 

Le territoire de la commune de Martin-Eglise est très étendu. Sa 
particularité géographique est la répartition en 3 « sites » : Centre 
bourg, Etran et Thibermont, ce qui accentue les travaux paysagers 
pour notre équipe de l’atelier.

De gauche à droite : Hugo LEMAITRE, Sylvie ROBBE, 
Pierre-Antoine PINSDEZ, Quentin AMOURETTE,

Jérôme GUEVILLE, Clément MICHEL,
Philippe DUMERY et Gaël MOISANT.

GROUPE SCOLAIRE GILL GERYL
Au sein du Groupe scolaire Gill GERYL, plusieurs agents 
interviennent auprès des 125 enfants de l’établissement.

ATSEM, cuisinière et agentes polyvalentes sont présentes 
pour assurer les différents services : entretien des locaux, 
préparation et service des repas, aide aux devoirs, garde-
ries et accompagnement dans le transport scolaire.

Les ATSEM accompagnent les enseignantes de maternelle 
dans les tâches quotidiennes : ateliers manuels, dortoirs, 
bibliothèque, etc… Leur aide est précieuse pour l’appren-
tissage des tout-petits.



VIE COMMUNALE

Agents du Groupe scolaire : Emmanuelle CLEMENT, Linda DELESTRE, Nathalie GODEY, Chantal HANIAS, Sophie HANIAS,
Emmanuelle KHALISS, Nathalie LANDTHALER, Catherine LIORRET, Audrey PAUMIER, Mélanie PREVET, Olivia SCELLIER
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La cuisinière aide à l’élaboration des menus et prépare les 
repas proposés chaque midi au sein de la cantine scolaire. Le 
repas est préparé sur place, par nos équipes. Nous intégrons 
fréquemment des produits venant des commerces martinais, 
des produits bio et des menu « spéciaux » sont proposés ré-
gulièrement afin de faire découvrir de nouvelles saveurs aux 
enfants.

Les agentes polyvalentes sont présentes afin d’assurer le 
service lors du repas, la surveillance pendant le temps de 
pause méridienne, l’accompagnement dans le bus, l’entretien 
de l’ensemble des locaux (2 000m²), l’animation de l’aide aux 
devoirs, ainsi que la surveillance de la garderie. Les tâches 
réalisées par ces agentes sont essentielles au bon fonction-
nement global du Groupe scolaire.  

L’équipe du Groupe scolaire travaille en collaboration avec 
la Directrice et l’équipe enseignante afin d’assurer la trans-
mission des informations entre le temps scolaire et le temps 
périscolaire.
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ASSOCIATIONS

C’est le moment de découvrir de nouvelles activités au sein des associations de la commune.
Certaines d’entre elles peuvent vous proposer de tester gratuitement leur activité sportive ou culturelle.

Renseignez-vous vite !

DES ACTIVITÉS
RIEN QUE POUR VOUS !

TOTEM DES ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

LOISIRS ET CULTURE
Mr ROCHETTE JF succède à Mr MARATRAT,
président depuis 13 ans. 

Composition du bureau Association Loisirs et Culture :
Président : Mr ROCHETTE Jean-François
Vice Président : Mr LECANU Christian
Secrétaire : Mme DESAUBRY Jacqueline
Vice secrétaire : Mme ISSINDOU Jocelyne
Trésorière : Mme ROCHETTE Elisabeth
Vice trésorière : Mme MARATRAT Martine

Nos 7 sections ont repris leurs activités en septembre. 
L’association se porte bien ; le nombre d’adhérents 
reste stable. Un grand merci à tous les bénévoles qui 
donnent de leur temps et de leur énergie.

Nous comptons 7 sections dont les responsables sont :

JUDO : Mme CRIESLINKI Nadège
DESSIN : Mme GUILBERT Pascale
TAILLE DE PIERRE:    Mr FACQUEZ René-Jean
DANSE COUNTRY : Mme FURON Andrée
THEATRE : Mr SCREVE Bruno
RANDONNÉE :   Mme ROCHETTE Elisabeth 
MUSCULATION : Mr DESANGLOIS Dominique

MANIFESTATIONS A VENIR

Nous vous rappelons les dates de nos manifestations 
2023. Nous espérons une grande participation des 
Martinaises et Martinais :

- Lundi 1er Mai 2023 : Rallye pédestre
- Jeudi 18 Mai : Loto
- Vendredi 26 Mai : Soirée Théâtre
- Mardi 15 Août : Loto
- Dimanche 22 Octobre : Bourse aux Jouets 
- Samedi 18 Novembre : Soirée Harengs

Nous formons une petite équipe de 
randonneurs jeunes et moins jeunes le 
dimanche tous les 15 jours (RDV 8h30 au 
stade de Martin Eglise). Nous randonnons 
dans un périmètre de 15 kms autour 
de Martin Eglise (nous pratiquons le 
covoiturage). Si vous aimez la nature et 
marcher venez nous rejoindre.   
Pour tous renseignements :
Mme ROCHETTE 06 74 15 24 75

Club Rando
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Pour tous renseignements sur les sections : 

http://alc-martineglise.fr/

ASSOCIATIONS
A.L.C Judo

ASSOCIATIONS

L'ALC Judo Martin-Eglise redémarre une nouvelle saison 
après deux années de pandémie. Nous avons organisé 
2 stages aux vacances d'été. Nous avons organisé le 
4/12/2022 notre tournoi poussin et pré poussin avec 14 
clubs invités et 200 judokas sur le tapis. Le 21 décembre 
nous avons privatisé la patinoire pour finir l'année de façon 
conviviale. Nous avons organisé le loto du judo le dimanche 
8/01/2023. Nous avons accueilli l'école de Martin -Eglise 
pour 2 cycles d'initiation ; cette opération appréciée par les 
enfants a été reconduite sur cette nouvelle saison.

LES MEILLEURS RÉSULTATS
DE LA SAISON 2021-2022 SONT :

• Dans la catégorie benjamine : Maélys Goasguen 
championne départemental et 3ème de championnats de 
Normandie, et, Emma Fémel  3ème des championnats de 
seine maritime et vice-championne de Normandie

• Dans la catégorie minime : Manoa Cretté est champion 
de Seine Maritime, 3ème des championnats de Normandie, 
3ème du tournoi National d'Amiens, 5ème du Tournoi 
National de Forges les Eaux. Il est également qualifié 
pour le championnat de France Minime au grand dôme de 
Villebon sur Yvette, et, est qualifié pour les championnats 
de France par équipe de département à l'Athénium de 
Clermont Ferrand où l'équipe de Seine Maritime finira 9ème

Le professeur Luc Cretté  a obtenu le grade de 5ème dan 
lors du passage de grade national à Paris le 5/05/2022

LA SAISON 2022-2023 DÉMARRE BIEN :

• En benjamin Benoit Gabin termine 1er au tournoi satellite 
de Sotteville-les-Rouen, Clément Giret termine 3ème du 
tournoi satellite de Forges les Eaux, et, Raphael Gaquerel 

termine 3ème du satellite de Forges les Eaux.

• En minime Emma Fémel est 1ère au tournoi satellite 
de Forges les Eaux et termine Vice-championne de Seine 
Maritime 

• En cadet/ cadette Valentine Desert est devenue 
championne de Seine Maritime, Ethan Desailly termine 
3ème des championnats de Seine Maritime, et, Manoa 
Cretté finit 7ème des championnats de Seine Maritime 

RAPPEL DES HORAIRES DE COURS : 

• Lundi : cours de judo pour Ados Adultes de 19H à 20H30

• Mardi : cours de judo pour poussin/pré-poussin/débutant 
et ceinture de couleur 17H15 à 18H30

• Mardi : cours de judo pour benjamin/minime/cadet 18H30 
à 20H

• Mercredi : cours de judo/jujitsu pour adulte 18H45 à 
20H30

• Jeudi : cours de Taiso (remise en forme) de 18H30 à 19H30 

• Samedi : cours de judo de  14H00 à 15H00 pour les 4/6 
ans, de 15H00 à 16H15 pour les catégories poussin/pré-
poussin/débutant et ceinture de couleur, et, de 16H15 à 
17H30 pour les catégories benjamin/minime/cadet 

Il est possible de faire un essai gratuitement

Renseignement au 06 88 42 66 13
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ASSOCIATIONS

AMICALE
DES ANCIENS
COMBATTANTS 
ET DU SOUVENIR
DE MARTIN-EGLISE
Cérémonie du 8 mai au monument aux morts

Les participants se sont retrouvés au monument aux morts 
afin de commémorer la victoire du 8 mai 1945. Après l’appel 
des morts de la commune et le dépôt de gerbe au pied du 
monument, une minute de silence a été observée en mémoire 
des victimes. Le verre de l’amitié a ensuite été partagé salle 
Sully suivi d’un repas au Clos Henri IV pour les adhérents 
présents.

Sortie du 18 mai au port de Rouen

Le départ était fixé à 11h, allée des Stades pour prendre le car. 
Après un excellent déjeuner au restaurant La Couronne dans 
le Rouen historique, l’après-midi a été consacré à une visite 
commentée du port de Rouen en bateau. De quoi découvrir 
sous un angle nouveau la ville aux cent clochers.

Cérémonie du 11 novembre au monument aux morts

La matinée a débuté par une messe célébrée par M. l’Abbé 
Jean-Baptiste Baranger en l’église Saint-Martin. M. le 
maire a lu le message de Me. Patricia Miralles, secrétaire 
d’état auprès du ministre des armées chargée des anciens 
combattants et de la mémoire , puis a procédé à l’appel des 
soldats morts pour la France. Après le dépôt d’une gerbe 
au pied du monument, les enfants de l’école élémentaire 
ont chanté la Marseillaise. Les participants se sont ensuite 
retrouvés salle Sully pour partager le verre de l’amitié suivi 
d’un repas au restaurant Le Clos Normand pour les membres 
de l’Association.

Sortie du 2 décembre à Neufchâtel-en-Bray

Après un transport en car jusqu’au théâtre de Neufchâtel-en-
Bray, les participants ont pu déguster un menu festif  avant 
de passer un bon moment devant le spectacle « Celtes de 
tous pays » avec chants de marins. Une très belle journée 
appréciée par tous.
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1ER SEMESTRE 2022

Poursuite des activités avec un nombre d’adhérents stable 
par rapport à l’année précédente.

� Modern Jazz à partir de 4 ans
� Street Dance à partir de 7 ans
� Dance Contemporaine pour Ados et Adultes
� Renforcement Musculaire principalement pour Adultes
� Gymnastique d’Entretien pour Adultes
� Yoga principalement pour Adultes

Annulation de la cérémonie des vœux en Janvier.
Annulation comme envisagé depuis 2019 de la soirée dansante 
qui semble ne plus intéresser les adhérents et autres.
Par contre le 1er semestre s’est très bien terminé avec 
le succès du traditionnel concours de tarot du 8 Mai qui 
rassemble un grand nombre d’habitués et mordus qui 
viennent depuis plusieurs années.

Après une période de Covid qui avait bien perturbé le 
fonctionnement de CLUB 2000, 2022 a vu un retour à un 
fonctionnement quasi normal pour les activités mais ce ne fut 
pas le cas pour les manifestations.

CLUB 2000

ACTIVITÉS

MANIFESTATIONS

Et la réussite du spectacle de 
danse au Casino de Dieppe. Boris 
DESJARDINS, le Directeur Général 
et Marie CHAPELLE la Responsable 
Commerciale ont été fortement 
remerciés pour les conditions 
techniques et financières proposées.

Affiche créée pour Hélène pour ce 
spectacle de fin d’Année

Ce spectacle fut une très grande 
satisfaction pour les danseuses qui produisaient leur 
spectacle et aussi pour les spectateurs étant donné le 
magnifique résultat d’un travail d’une Année.

Le 1er semestre s’est terminé avec un apéritif dînatoire offert 
aux adhérents qui ont été très heureux pour clôturer l’année 
scolaire et qui correspond au fonctionnement de CLUB 2000.

2ÈME SEMESTRE 2021

La Rentrée de Septembre s’est faite dans d’excellentes 
conditions, entre autres, avec un nombre d’adhérents 
nettement supérieur à celui des années avant Covid.

ACTIVITÉS

Toutes les activités ont repris en Septembre :
- Modern Jazz jeunes à partir de 4 ans,
- Modern Jazz ados et adultes,
- Street Dance ados et adultes,
- Dance Contemporaine,
- Renforcement Musculaire
Ce sont toujours 15 cours de Danse assurés par Hélène

Ont aussi repris les Cours de
- Gymnastique avec Marie-Thérèse
- Yoga avec Maïté puis Lætitia pendant le congé de Maternité 
de Maïté

MANIFESTATIONS

Le traditionnel Loto de Novembre a été annulé.

Le début de l’année 2023 marque un grand changement dans 
l’organisation des cours de danse. En effet, ces derniers 
n’ont plus lieu à la salle André Désaubry mais dans la toute 
nouvelle École de danse qu’Hélène a créé à Martin Eglise 
dans les anciens locaux de l’Arche de Noé.

ASSOCIATIONS

Rappel d’un spectacle de danse d’avant Covid

ACTIVITÉS

MANIFESTATIONS
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ASSOCIATIONS

TENNIS CLUB
DE MARTIN-ÉGLISE (T.C.M.E.)

CLUB DES BLÉS D’OR

Le bureau du club TCME a convié les adhérents le 5 janvier 
dernier pour l’Assemblée Générale. Ce fut l’occasion de faire 
le bilan de l’année écoulée, évoquer les projets à venir et 
inviter les adhérents présents à la traditionnelle galette des 
rois 2023.

En ce début de saison, le club a pris en charge l’inscription 
de 5 jeunes pour les Championnats individuels organisés par 
la Fédération Française de Tennis par tranche d’âges. Les 
champions en herbe Martinais ont honorablement représenté 
leur club face aux adversaires des clubs voisins.

Côté animations 2023, en plus de sa participation à 
l’organisation de la “Foire A Tout” du dimanche 28 mai au 
stade de foot, le club de tennis proposera le dimanche 5 
mars prochain une “Foire Aux Livres” dans la salle des fêtes 
de Martin-Eglise, avec des collectionneurs et passionnés de 
cartes postales, de livres et de vieux papiers. Café et crêpes 
seront également au programme !

Avec le club de tennis de Martin-Eglise, accédez aux 
infrastructures de votre commune, et pratiquez l’un des 
sports favoris des Français, sur le court de tennis intérieur 
(gymnase Patrick Depailler), et sur le court extérieur.

Le club recherche en ce début de saison 2023 de nouveaux 
adhérents (tous niveaux, à partir de 5 ans), alors, afin de 
débuter avec les bons gestes ou de perfectionner votre jeu, le 
club c’est chaque semaine, un entraînement et des cours avec 
un moniteur BE (hors vacances scolaires). Inscrivez-vous vite !

Moniteur : Nicolas Semery - Président : Samuel Jaspart

Si le temps vous semble long, que la solitude vous pèse, le 
club des blés d’or sera heureux de vous accueillir pour par-
tager un moment de détente de 14 h à 18 h tous les mar-
dis. Cartes, dominos et jeux de société sont proposés ainsi 
qu’un goûter qui est offert qui vous permettront de passer 
un bon moment dans la joie et la bonne humeur. Pour plus 
de convivialité, nous organisons une fois par mois un repas 
au club.

Pour nous joindre :
Jocelyne - 02 35 04 08 13
Monique - 06 79 25 56 92

Un séjour en Auvergne est organisé du 17 août au 26 août 
2023, si vous êtes intéressé, contactez-nous.

RENSEIGNEMENTS TCME :

Inscriptions 2022 encore ouvertes :
Il reste quelques places pour les adultes, inscrivez-vous ! 
Cours assurés par un breveté d’état, Nicolas Semery.

Tarifs annuels TCME :
Enfants : 130€ à 150€    I     Adultes : 180€

Tél. : Nicolas Semery au 07 77 33 19 70

À vos raquettes !
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LE FOOTBALL CLUB
DE MARTIN-ÉGLISE

Le FC Martin Eglise, compte 
actuellement une cinquantaine de 
licencié, joueurs adultes, enfants et 
dirigeants.

L’équipe senior a terminé première de 
son groupe lors de la saison 2021-2022, 
elle évolue actuellement en 2ème division 
matin. L’objectif est d’obtenir le plus 
rapidement possible le maintien dans 
cette division. L’équipe est bien partie 

puisqu’elle réalise un parcours plus qu’honorable (2 victoires, 
4nuls et une seule défaite), elle est actuellement 5eme de 
son championnat avec un match de retard. Nous pouvons 
également souligner son très beau parcours en coupe matin, 
où elle a été éliminée au 4ème tour contre une équipe de la 
région havraise. L’équipe a également participé à la coupe de 
Normandie mais s’est inclinée sans rougir contre l’équipe de 
Belleville.

Concernant les jeunes, l’entente avec Grèges (EGME) 
fonctionne très bien, elle continue de progresser et de se 
développer en ce début de saison avec la création d’une 
équipe supplémentaire, une section U 13 preuve que l’école 
de foot vit bien. l’EGME compte actuellement une soixante 
d’enfants licenciés.

Pour les U7 et les U9 les résultats sont plutôt encourageants. 
Les 2 catégories évoluent actuellement avec 2 équipes.

Concernant les U11, l’équipe progresse bien avec notamment 
une deuxième place au tournoi en salle de Petit-Caux, ceci un 
très bon résultat et promet de belles choses pour la suite de 
la saison.

Pour les U13 les résultats sont plutôt bons, sachant que c’est 
une nouvelle équipe, ils ont terminé en milieu de tableau lors 
de la 1ère phase de championnat avec 2 victoires, 1nul et 
3défaites.

Le FCME souhaite la bienvenue à son nouveau sponsor PIZZA 
PALACE qui vient d’offrir un nouveau jeu de maillot pour notre 
équipe senior. Le club est toujours à la recherche de sponsors 
pour continuer à perdurer dans les années à venir grâce à la 
générosité de ces derniers cela permet l’achat de ballons de 
chaussettes et de sous maillot pour l’hiver.

Le FCME tiens également à remercier Monsieur le Maire Alain 
MARATRAT et son équipe pour l’investissement de la mairie 
ainsi que la mise à disposition des infrastructures notamment 
le gymnase pour les périodes hivernales lorsqu’il fait très 
froid et que les terrains sont impraticables.

Cette saison, le gymnase a été également mis à disposition 
pour les jeunes pour qu’ils puissent s’entrainer au chaud et 
cela est vraiment un vrai plus pour les enfants. L’US Grèges 
se joint également à nous pour remercier la mairie pour cette 
mise à disposition.

Pour plus de renseignements veuillez contacter :

Mr TOUMIRE (Président du FCME ) - 07.89.89.84.38

ASSOCIATIONS
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7, Rue Nicolas de la Chaussée l 76370 Martin-Eglise
Tél. : 02 35 04 41 18

Courriel : martin-eglise@wanadoo.fr

Retrouvez toutes les informations de ce bulletin municipal sur le site officiel de Martin-Eglise
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